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QUESTION DE PALESTINE 

LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 

Lettre datee du 3 decembre 1979, adressee au Secretaire general par 
le representant permanent de la Tunisie aupres de l'Organisation des 

Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint le texte de la Declaration 
finale de la dixieme Conference au sommet arabe, reunie a Tunis du 20 au 
22 novembre 1979. 

J8 vous prie de bien vouloir le faire distribuer comme document officiel de 
l'Assemblee generale, au titre des points 24 et 25 de l'ordre du jour. 

79-34104 

Le representant permanent 

( Signe) Hahmoud r1ESTIRI 
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Les monarques, presidents et emirs arabes, renouvelant leur condamnation des 
Accords de Camp David et du Traite de paix egypto-israelien et leur refus 
categorique de ce traite et de toutes ses consequences, affirment que le seul 
reglement possible ne peut etre qu'un reglement general, base sur la liberation de 
tousles territoires palestiniens et arabes occupes, la restauration de tousles 
droits du peuple palestinien et en particulier, son droit de rentrer dans sa patrie, 
de determiner son propre destin et d'edifier un Etat independant sur son territoire 
national. Ils reiterent egalement leur a~pui a la lutte du peuple arabe palestinien 
sous la direction de son unique representant legitime, l'Organisation de liberation 
de la Palestine, 

La Conference se felicite de la fermete dont fait preuve notre peuple dans 
les territoires palestiniens occupes et de sa resistance heroique contre les 
formes les plus cruelles d'occupation raciste et contre la politique dz judaisation, 
d'expulsion, de colonisation et d'agression contre son patrimoine et ses Lieux saints 
et lance un appel en faveur du renforcement de l'unite et de l'intensification de 
la lutte contre le complot de l'autonomie. Elle lance egalement un appel en 
faveur de l'elargissement de la solidarite internationale avec cette lutte en vue 
de la mise en echec des plans d'occupation sioniste. 

La Conference au sommet rend hommage au role que jouent les Etats et les 
forces de premiere ligne, et en particulier ala Syrie, ala Jordanie et a 
l'Organisation de liberation de la Palestine face a l'ennemi sioniste, en 
s'opposant de toutes les mani~res possibles a l'agression et l'arrogance sionistes. 
La Conference a mis l'accent sur l'importance qu'il y a a renforcer a tousles 
niveaux les moyens et capacites des pays et des forces de premiere ligne en vue 
d'atteindre un equilibre strategique avec l'ennemi sioniste. 

La Conference au sommet prend note avec satisfaction des resultats positifs 
qui ont ete enregistres dans l'application des resolutions de la neuvieme Conference 
au sommet arabe de Bagdad ainsi que de leurs incidences sur la situation inter
nationale et de l'amelioration relative constatee dans la position des divers Etats 
vis-a-vis de la question de Palestine et du probleme de la liberation des 
territoires arabes occupes. Elle prend acte avec satisfaction de la condawnation 
des Accords de Camp David et du Traite de paix egypto-israelien par la dixieme 
Conference islamique des ministres des affaires etrangeres qui s'est tenue a Fes 
en mai 1979, par la seizieme Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 
l'Organisation de l'unite africaine qui s'est tenue a Monrovia en juillet 1979, 
par la sixieme Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes 
qui s'est tenue a La Havane au mois de septembre de la meme annee et se felicite 
egalement de la large unite d'action realisee par le mouvement arabe lors de la 
presente session de l'Assemblee generale des Nations Unies. 

Prenant acte avec satisfaction de l'isolement accru d'Israel sur la scene 
internationale, de la regression de ses relations internationales, de la prise de 
conscience croissante, par l'opinion internationale, du bien-fonde de la cause 
palestinienne et de la restitution de la totalite des territoires arabes occupes, 
la Conference met en garde contre les tentatives visant a retablir les relations 
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entre certains Etats et l'ennemi sioniste eta reconnaitre Jerusalem comme sa 
capitale, et annonce que les Etats arabes prendront les mesures necessaires en vue 
de proteger les droits arabes. 

Poursuivant l'oeuvre entreprise par la neuvieme Conf~rence au sommet arabe, 
la presente Conference affirme la volonte de poursuivre les activites et les 
consultations visant a realiser et a developper les objectifs de l'oeuvre arabe 
commune, a franchir une nouvelle etape dans la solidarite, a edifier une capacite 
arabe propre pour la mettre au service des inter@ts de la nation, a oeuvrer en vue 
de rapprocher la position d'autres parties de la position arabe en recourant a 
divers moyens, nota~nent en developpant les relations economiques avec les autres 
Etats. 

La Conference a egalement montre que l'unification, dans taus les domaines, 
de l'action interarabe en vue de mettre en place des institutions arabes et 
d'adopter les procedes techniques modernes, etait indispensable pour relever les 
defis et faire face aux dangers qui confrontent le monde arabe ainsi que pour 
edifier un avenir meilleur qui verra l'epanouissement de la puissance, du prestige 
et de l'inviolabilite de la nation arabe. 

La Conference au sommet reitere l'appel du renforcement des relations et des 
liens de cooperation avec les Etats islamiques et africains ainsi qu'avec l'ensemble 
des pays non alignes; a l'octroi d'un appui aux mouvements africains de liberation 
dans leur lutte contre le racisme et la discrimination raciale et a une solidarite 
avec ces mouvements et avec les pays africains de premiere ligne; ala cooperation 
avec les pays europeens dans le but de promouvoir les inten~ts arabo-europeens 
communs et de modifier la position de la Communaute economique europeenne de fa<;;on 
ace que celle-ci n'etablisse pas, dans ses relations avec les pays arabes, de 
distinction entre ses relations ~conomiques et sa position politique vis-a-vis de 
la juste cause arabe et son element central, la question de Palestine; aux efforts 
en vue de developper les relations entre les pays arabes et les pays d'Amerique 
latine dans divers domaines, dans leur interet commun et dans l'interet de la cause 
de la nation arabe, eta la poursuite des efforts deployes aupres des pays 
socialistes pour que ceux-ci maintiennent et accroissent leur soutien et leur appui 
au bon droit arabe, de maniere a renforcer la capacite de resistance arabe. 

La Conference au sommet a decide de constituer un certain nombre de delegations 
ministerielles de pays arabes qui seraient chargees de se rendre dans les pays 
etrangers de diverses regions du monde en vue d'exposer les fondements d'une paix 
juste qui ont ete definis dans les decisions de la Conference au sommet de Bagdad 
et d'obtenir leur appui ala position et aux droits arabes. 

La Conference au sommet condamne la politique pratiquee par les Etats-Unis 
d'Amerique et le role que ceux-ci ant joue dans la signature des Accords de Camp 
David et du Traite egypto-israelien. Elle affirme que la poursuite de cette 
politique aura des incidences negatives sur les interets et les relations mutuels 
des pays arabes et des Etats-Unis d 'Amerique. 
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La Conference exprime son opposition devant la position des Etats-Unis 
d'Amerique et ses plans hostiles ala nation arabe, dont ils s'opposent aux interets 
ainsi qu'a la souverainete sur ses ressources et ses potentiels, qui sont au 
service de ses peuples et des autres pays en developpement, et elle affirme la 
solidarite de tous les peuples de la region contre ces plans et contre ces positions 
qui mettent en perilla paix et la securite internationales. 

La Conference invite a concentrer les efforts pour donner a l'opinion publique 
americaine une idee objective de la question de Palestine et de l'agression sioniste 
ainsi que des incidences nefastes pour les citoyens americains et arabes de cette 
politique hostile menee au ~oyen-Orient, surtout depuis la conclusion des Accords 
de Camp David. 

N'etait cette politique, l'ennemi sioniste ne persisterait pas dans son 
agression contre le Liban avec pour objectif les populations libanaises et 
palestiniennes. 

La Conference condamne l'agression israelienne contre le Sud du Liban, sous 
toutes ses formes, qui est la cause des souffrances des habitants du Sud du Liban. 
Elle rejette categoriquement l'hegemonie israelienne qui vise a intervenir dans les 
affaires interieures du Liban sous divers pretextes fallacieux. Elle affirme 
egalement la pleine souverainete du Liban sur la totalite de son territoire et le 
maintien de son independance et de son unite nationales. Elle reaffirme en outre la 
necessite que la souverainete de l'Etat libanais s'etende a tout son territoire 
national. 

La Conference souligne par ailleurs la necessite d'appliquer les resolutions 
de Riyad, du Caire et de Beit ed-Din et de prendre les mesures voulues a cette fin. 
Elle appuie les efforts de coordination et de cooperation deployes par le 
Gouvernement libanais et l'Organisation de liberation de la Palestine en vue de 
resoudre taus les problemes en suspens. 

La Conference decide d'appuyer les efforts du peuple libanais en accordant une 
attention prioritaire a la situation dans le Sud Liban. 

Elle declare egalement son appui au Gouvernement libanais dans taus les 
domaines sur le plan international, dans le but d'exercer la plus grande pression 
possible sur l'ennemi israelien pour qu'il mette fin a son agression contre le 
Sud du Liban et pour assurer son retrait de cette region. 

Les monarques, presidents et ewirs des pays arabes expriment toute leur 
gratitude a Son Excellence le president Habib Bourguiba pour avoir invite la 
Conference dans la capitale tunisienne ainsi qu'au peuple tunisien arabe et adressent 
taus leurs remerciements a M. Hedi Nouira, premier ministre du Gouvernement de la 
Republique tunisienne, des grands efforts qu'il a deployes pour la bonne marche 
des travaux de la Conference. 




